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BEVUE MILITAIHE SUISSE
S' 11 Lausanne, le 31 Mai 1884. XX\T Annee.

Sommaire — Instruction sur le service do campagne des troupes suisses,
p. 141.—Guerres d'Afrique, p. 248.— Circulaires et pieces officielles, p. 256.

Supplement comme Armes speciales — Question des fortifications (Suite et fin),
p. 257. — Nouvelles et chronique, p. 270.

Instruction sur le service de campagne des troupes
suisses.

Rapport du Chef d'arme de l'infanterie au Döpartement militaire föderal.
ä Berne.

J'ai l'honneur de vous soumettre comme suit, et de proposer ä votre
approbation döfinitive, les chapitres suivants de l'inslruction sur le
Service de campagne des troupes suisses.

I. Vues gönörales sur le perfectionnement des troupes et des officiers
dans le service de campagne.

IV. Service de sürete et de renseignements.
VII. Les formes des rapports dans lc service.
Afin de vous faire connaitre de quelle maniere est nee cette «Instruction

sur le service de campagne,» je prends labberte de vous faire un
exposö historique retrospectif, qui nie permettra en meine temps de justifier

la proposition d'adoption presentee ci-dessus.
En juillet 1866, l'Assemblee federale adopta le « Reglement de service

pour les troupes födörales» qui devait remplacer le «Reglement general
de service » de 1846.

Des trois parties dont se composait le nouveau Reglement de service,
la troisiöme, intitulee : « Service de campagne, » datait, en partie, de
1863. Ce qu'il y avait de nouveau dans cette section, comparativement
avec le Reglement de 1846, c'ötait la maniöre dont etait traite le service
de süretö. Tandis que les pröeödents reglements ordonnaient ce service
ä Pimitation des Allemands et specialement des Saxons, l'auteur du
nouveau Reglement du service de campagne s'ötait tenu ä un Systeme frangais,

oeuvre du marechal Bugeaud.
Les opinions exprimees par le marechal Bugeaud sont le resultat

d'observations faites sur des theatres de guerre ayant un caractere tout
particulier, savoir les Pyrönöes et les steppes de l'Afrique. Les campagnes

dans lesquelles il avait recueilli ses experiences etaient de celles
oü la guerre revet le caractere de ce qu'on appelle la « petite guerre, »

ou la «guerre de detachements.» Ces experiences avaient d'ailleurs regu
une empreinte particuliöre du fait que la guerre ötait conduite en pays
hostile, dont le peuple prenait une part active ä la lutte, en sorte que de
tous les cötös, on ötait entoure d'ennemis.

L'ötroitesse du point de vue adopte par le marechal frangais eut pour
effet, que meme dans sa propre armee, son initiative resta sous ce rapport

sans grand resultat.
L'armöe frangaise avait garde un trop vivant souvenir des « grandes

guerres » que la France avait soutenues, au commencement du siecle,
dans l'Europe centrale, pour accepter si facilement des idöes militaires
reposant uniquement sur des observations faites dans des circonstances
anormales.

M. le colonel Hoffstetter, qui s'etait formö dans les guerres des volon-
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taires de Garibaldi, dut ötre extremement frappe de l'analogie do ses
propres expöriences avec les circonstances decrites par le maröchal
Bugeaud. D'autre part. les formes entierement mecaniques du service de
süretö, imitees du service de garnison, qu'il trouva en usage dans notre
armöe lorsqu'il commenga ä lui vouer ses services, devaient röpugner ä
un homme aussi eminemment douö. Si l'on considere avec cela que
jusqu'il y a une dizaine d'annees, on pensait genöralement, et on le
dit encore quelquefois, que la defense du pays devait revetir, dans nos
montagnes « nos remparts de Dieu » le caractere d'une guerre de
guerillas, on s'explique le fait que M. le colonel Hoffstetter regardät le
marechal Bugeaud comme faisant autorite pour nous, vu nos circonstances,

et qu il ne se donna aucun repos jusqu'ä ce qu'il eüt introduit dans
notre armöe une Organisation du service de sürete conforme aux idees
de Bugeaud.

Ses efforts rencontrerent, il est vrai, des le commencement, une forte
Opposition. Des officiers superieurs d'instruction qui furent appelös dans
les annöes 1860 et suivantes, en collaboration avec le colonel Hoffstetter,
ä former l'armee ä ces nouvelles prescriptions, disent que celles-ci n'ont
jamais ötö reellement populaires et n'auraient jamais pu ötre appliquees
sans Pintelligente Interpretation de leur auteur. II est de fait que peu de
temps apres que le nouveau Beglement de service eut öte approuvö par
l'Assemblee federale et remis ä l'armöe pour recevoir son application, le
colonel Hoffstetter lui-möme, instruit par les evenements militaires de
1866 en Boheme (qu'il avait etudiös sur place) laissa tomber peu ä peu
son ideal frangais et se rattacha, dans ses instruclions, ä la maniere de
voir des Allemands et surtout des Prussiens. Non seulement Messieurs
les officiers qui ont suivi depuis 1866 l'enseignement tactique de celui
qui ötait alors instrueteur en chef de Pinfanlerie, s'en souviennent tres
bien, mais on en a la preuve irrefutablc dans Ic projet que le colonel
Hoffstetter redigea plus tard d'une «Instruction pour les manoeuvres des
grands corps de troupes. » L'exemple le plus frappant de la modifieation
de ses idöes est celui-ci:

Tandis que dans les §§ 348 et 365 du Röglement de 1866 pour le
Service de campagne, les mots Vorhut et Avant-garde sont employes dans
le möme sens et qu'une avant-garde y est divisee en reserve, avant -

troupe et troupe d'eclaireurs; les §§ 57, 58 et 59 du projet d' « Instruc-
truetion pour les manoeuvres » de 1873, prescrivent, au sujet de
l'organisation des mesures de süretö d'un corps d'armee en marche, qu'une
avant-garde soit forte d'un regiment d'infanterie, lequel doit detacher un
bataillon en avant ä titre d'avant-garde proprement dite, le reste
formant la röserve C'est lä une formation tout autre que celle indiquee
par la fig V des tables jointes au Reglement de 1866 pour le service de
campagne. II correspond plutöt avec l'article suivant des « Ordonnances
pour le perfectionnement du service de campagne » des troupes allemandes

: « Lorsque Pavant garde est forte, il peut etre nöcessaire de former
un detachement charge specialement du service d'avant-garde. » (Page
14.)

Apres 1866, vint la guerre de 1870-71 qui nous occasionna la plus
forte mobilisation que nous eussions faite depuis 1856. Ce que les
grands rassemblements de troupes pour exercices qui avaient eu lieu
dans l'intervalle avaient fait pressentir, devint alors une certitude. L'armöe

ne s'etait point assimilee le nouveau service de sürete, et dans
aucune branche du service, on ne se sentait moins sür que dans celle-lä.

Quelle en ötait la cause? II ne faut point la chercher dans Popposition
mentionnöe plus haut, et que le Reglement pour le service de campagne
avait toujours rencontree dans le cercle des officiers supörieurs. Les op-
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posants se taisaient devant le serieux de la Situation. La cause en ötait
encore moins dans la circonstance que l'auteur du reglement lui-meme
Pinterprötait si librement qu'on ötait justifie ä tenir ses döveloppements
pour des changements de redaction. Les officiers qui avaient eu l'avantage

de pouvoir suivre son enseignement formaient dans l'armee de
1870-71 une tres faible minorite

Non, la cause pour laquelle la troupe ne s'ötait pas appropriee ce
reglement ötait ailleurs. Elle ötait tout simplement dans le fait, patent aux
yeux de tous, qu'avant 1875, le temps d'instruction donnö ä toutes les
armes et spöcialement ä la principale, l'infanterie, ötait ä peine süffisant
pour apprendre les formes du service de campagne et s'y exercer un
peu, en sorte que le soldat n'arrivait pas ä les connaitre assez pour
savoir en faire Papplication pratique dans le reel service de campagne.
C'est pourquoi la plupart des officiers n'arrivaient pas, sous ce
rapport, au delä d'une certaine routine des formes. Dans plusieurs cantons,
pour ne pas dire plus, les instrueteurs de Pinfanterie n'en savaient pas
davantage

Ensuite, les lacunes manifestees par la campagne de 1870 etaient dues
en bonne partie ä la maniere en laquelle les prescriptions du service de
campagne etaient presentees, ainsi qu'au melange de matieres hetöro-
gönes auquel ces prescriptions avaient du se preter.

Le livre dans lequel M. le colonel Hoffstetter a öcrit son service de
campagne estintitulö « Reglement »etla disposition de son travail ne se
distinguait en rien de celle des reglements, car il est divise en paragraphes

; mais si le texte est incontestablement bien lie et organiquemenl
distribue, chacun des paragraphes n'est intelligible que parle contexte,
en sorte que personne n'a ni Penvie ni le courage de lire d'un bout ä
l'autre cette longue sörie d'articles, et que chacun n'en prend que ce
dont il a besoin dans le moment möme, mais ce peu qu'il a recueilli en
feuilletant le livre, il le suit ä la lettre et avec une pödantesque exactitude.

Quoi d'etonnant qu'un livre si bien ecrit, si riche en enseignements
tactiques pour la conduite ä tenir en campagne, n'ait presque jamais ötö
lu et etudiö dans son ensemble, mais toujours seulement d'une maniere
fragmentaire, et que ceux qui le consultaient crussent y lire que le service

de campagne s'apprend par l'exercice comme l'ecole de soldat ou
le service de garde d'une place.

Cette maniere d'user, ou pour mieux dire d'abuser du livre fut, dans
une grande mesure,'encouragee par les tables de figures-modeles jointes
au texte et qui, pour les besoins de l'ancien service de paix, donnaient
des eclaircissements suffisants sur les formes du service de süretö. On
avait si merveilleusement facilite ä nos officiers la lecture des prescriptions

du service de campagne que, tout au moins dans les grades
införieurs, ceux qui n'avaient rien vu, rien ötudie que les figures, formaient
certainement la majorite.

Reglement de service, IIP partie. C'est ainsi qu'a figure jusqu'au-
jourd'hui, dans nos actes officiels, le chapitre du service de campagne.
Mais ce service ne peut pas ötre röglementö. II est vrai qu'il se meut
dans des formes gönerales döterminees qu'il faut apprendre ; tontefois
ces formes veulent ötre comprises et appliquees avec une intelligente
liberte. Elles sont lä pour s'adapter aux situations si diverses qui se
produisent dans les marches et dans la vie des camps. Elles ne peuvent
päs avoir la raideur des formes de l'exercice, car celui-ci a pour but
principal d'habituer les masses ä un ordre rigoureux, ä une cohösion
indissoluble, ä une tension absolue. Tandis que l'on ne peut pas suivre trop
littöralement les prescriptions du röglement d'exercice, on commettrait
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une faute grave si l'on voulait faire des regles du service de campagne
l'objet d'une habitude mecanique. Par l'exercice, on cherche ä briser
la volontö de Pindividu et ä amener la masse ä une oböissance absolue,
diseipline sans laquelle eile ne pourrait pas ötre l'instrument de la
volonte generale manifestee par les ordres du chef.

Les exercices dans le service de campagne ont un tout autre but. Ils
tendent ä ölever au plus haut degrö qui puisse ötre atteint, l'intelligence,

l'esprit d'invention, l'habilete et la rösolution de chacun.
L'obeissance et Pinitiative, chaeune en son lieu et en son temps, voilä les
vertus fondamenlales du soldat. Le jeune recrue doit y ötre forme, mais
pour qu'il apprenne ä distinguer quand il doit simplement oböir et
quand il doit penser et agir de lui-möme, il faut que les cas dans
lesquels l'un, et ceux dans lesquels l'autre doivent avoir lieu soient, döjä
des le commencement de l'instruction, nettement distingues, et dans
les cours de repetition successifs toujours de nouveau. Chacun doit ötre
mis en etat de dire en connaissance de cause : ici je dois suivre le
commandement, mais lä je dois agir suivant les circonstances. En d'autres
termes, l'instruction militaire doit employer des methodes differentes
selon qu'elle enseigne sur la place d'exercice ou sur le terrain. II s'en
suit que les moyens d'enseignement, c'est-ä-dire les manuels, qui sont
ä la base de l'instruction, doivent ötre differents. Les uns, savoir les
Böglements d'exercice, doivent parier le langage du commandement, sur
lequel on nc peut pas subtiliser; les autres, c'est-ä-dire les Instructions
pour le service de campagne, doivent au contraire prendre le ton de conseil,

d'exhortation, d'avertissement, d'un guide qui donne des legons aux
jeunes soldats et aux officiers inexpörimentös, en leur annongant qu'ils
ne les nögligeront pas impunöment.

La pödagogie militaire doit donc faire une difference entre ce qui
n'est que simple forme et ce qui appartient ä la pratique de la guerre.
Si eile le nöglige, il en resulte, pour les officiers sortis de son öcole, ou
bien qu'ils fönt toujours l'exercice, meme sur le terrain et devant
l'ennemi (ce sont ceux dans l'esprit desquels prödomine la tendance forma-
liste), ou bien qu'ils ne sont nulle part k l'exercice, laissant partout
flotter les renes de leur autorite et negligeant complötement d'imposer
la diseipline aux troupes qui leur sont confiöes. (Ce sont les officiers ä

l'intelligence ouverte, qui passent facilement sur la lettre qui tue et s'en
tiennent ä l'esprit qui donne la vie.)

C'ötaient justement lä les maux dont souffrait notre armöe de 1875,
le nombre des formalistes ötant, dans le corps de ses officiers, certainement

supörieur ä celui des hommes disposes ä passer par dessus les
formes.

Nos manuels d'instruction qui datent de cette epoque ne separent
pas les deux domaines dont nous venons de dire que, pour des
raisons pödagogiques et militaires, ils doivent etre soigneusement dis-
tinguös. Les prescriptions militaires de 1866, mentionnees döjä
plusieurs fois, contiennent des matieres qui certainement peuvent ötre rö-
glementees et meme doivent l'etre (ainsi ce qui regarde le service
intörieur et le service de garde des places), mais elles en contiennent d'autres,

savoir les instructions pour le service de campagne, qui, dans la
realite, öchappent ä toute röglementation.

Le projet d'instruction pour les manceuvres, egalement mentionne,
et publie en 1873, est le dernier representant de la periode d'instruction
qui a precede notre nouvelle Organisation militaire. Döjä la premiöre
phrase de l'introduction le dösigne comme tel. II y est dit que la
difförence entre le Reglement d'exercice et une Instruction pour les
manceuvres consiste en ceci, que le premier s'adresse aux petits corps de
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troupes et le second aux grands. Mais l'exercice est ä la manoeuvre
exaetement,dans le rapport des formes ä la pratique. Manceuvrer, c'est
faire le service de campagne. Une compagnie ou un bataillon peuvent,
aussi bien qu'une brigade ou une division, faire des manoeuvres, tout
comme ces dernieres peuvent exercer aussi bien que les premiers. Si,
k titre d'exercice, on envoie une compagnie contre une autre, en donnant

ordre ä leurs deux chefs d'accomplir leur täche suivant les circonstances

du terrain et la conduite de l'adversaire, ces compagnies manceu-
vrent. Si, avec une division en rangs, on exerce les formes du rendez-
vous, du depart en colonne de marche et de la marche en ordre de
bataille, sans autre but que de representer ces formes telles que l'ecole
les exige, cette division exerce.

La suite du projet cite du colonel Hoffstetter est, comme l'introduction
le fait supposer, un melange tout particulier de regles d'exercice

pour les hautes uniles d'infanterie et de directions concernant le service
de campagne pour corps de troupes combinöes. Ce livre contient meme
des matöriaux appartenant plutöt au domaine de la legislation, puisqu'ils
se rapportent ä l'organisation de l'armee ; ils compliquent encore
davantage le tissu du döveloppement, mais leur presence dans ce projet
d'instruction s'explique par le fait qu'en 1873, on se trouvait dans une
periode de transition et qu'on pouvait bien se permettre d'anticiper sur
la nouvelle loi militaire qui etait en vue.

Lorsqu'en 1874 arriva la röforme longtemps dösiree de notre regime
militaire, eile nous apporta, avec de nouvelles formes organiques, un
nouvel esprit pour les vivifier. Le service dans l'armöe devait etre des
lors une öcole de civisme republicain. Les soldats d'une seule et meme
armöe devaient apprendre ä ne connaitre qu'une seule et meme patrie,
et äi subordonner leurs intöröts particuliers aux intöröts generaux ; la
force physique et l'önergie intellectuelle devaient ötre le partage de
toute la jeunesse appelee ä porter les armes.

La consequence en fut qu'il devint absolument necessaire de retra-
vailler les Reglements de service en vigueur, et dans cette transformation,

il fallait avoir deux buts en vue : tout d'abord en adapter la forme
ä la nouvelle Organisation de l'armöe ; ensuite, y introduire un principe
d'öducation militaire qui concordät avec eile.

L'accomplissement de cette täche difficile et importante fut döjä
entrepris au printemps de 1875 Les Reglements ölömentaires d'exercice
furent remaniös l'un apres l'autre. Au printemps de 1878, Pinfanterie
termina, suivant Pecole de regiment et de brigade alors en projet, le
cycle de ses exercices reglementaires de tactique formelle. Mais dans le
domaine de la tactique appliquee regnait, en attendant, une certaine
anarchie. On etait d'accord seulement sur ce point, savoir que les
reglements en vigueur devaient ötre reformes. L'homme qui s'ötait le
plus oecupe de cette question et dans les vues duquel on aurait eu le
plus de confiance, le colonel Hoffstetter, n'ötait plus. II arriva ainsi
que dans chaque division on devint autonome, agissant comme on l'en-
tendait, les uns dans le sens conserVateur, les autres dans le sens de la
reforme.

Lä oü cette derniere direction prevalut, Pinitiative en vint tantöt du
commandant en chef, tantöt des officiers superieurs d'instruction. Partout

oü les tendances ä la reforme eurent le dessus, elles se manifes-
törent dans le sens du Systeme allemand, comme ötant celui dont les
dernieres guerres avaient prouve la superiorite.

Entre les divisions qui avaient essaye d'approprier ä nos conditions
militaires les prineipes allemands du service de campagne, il faut citer
la V« et la VIP.
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Le Departement militaire fedöral dösira mettre fin ä cette Situation,
craignant que si eile se prolongeait, il ne devint de plus en plus difficile
d'arriver ä l'unite. II decida donc, sur la proposition du soussigne, la
rövision du Reglement gönerai de service, dans ce sens quo deux projets

distincts seraient soumis k la sanetion des autorites compötentes.
L'un devait traiter tout ce qui se rapporte ä l'administration et ä la
police, l'aulre devait contenir les regles tactiques de repos, de marche et
de combat.

La pröparation du dernier, dont le besoin ötait plus urgent, fut
ordonnöe au mois de juillet 1876. M le major d'ötat-major Hungerbühler,
alors capitaine d'etat-major, en fut charge, par la raison qu'entre les
differents projets qui avaient ötö prösentes au Departement, il etait
facile de voir que celui de la VII* division, ä la redaction duquel cet officier

d'instruction avait pris une part active, röpondait le mieux ä nos
besoins, aussi bien par les prineipes que par la methode d'exposition.

II devint bientöt övident pour l'auteur qu'il ne devait point comprendre
sa täche dans ce sens que l'ensemble des matieres qui se rapportent

au service de campagne düt etre traitö, comme on l'avait fait ä tort jus-
que-lä, sous forme de reglement. En parcourant la litterature traitant
de ce sujet, il constata que l'exemple de l'armee allemande avait öte suivi
par toutes celles des Etats qui nous environnent et que par suite aussi
la France, l'Autriche et l'Italie ont, non plus des Reglements, mais des
Instructions pour le service de campagne, bien que plusieurs portent le
titre « Ordonnances » et meme, en Autriche, celui de « Röglement. »

Toutes rödigöes avec une grande concision, elles se presentent, les unes
sous la forme de livres d'enseignement de la tactique appliquee, les
autres sous celle de manuels ä l'usage des instrueteurs du service de
campagne Enfin l'auteur fut confirme dans ia conviction quo ce n'ötait pas
un röglement qu'on demandait de lui, par un mot de Boguslawski, l'une
des plus grandes autorites et cölebritös de la litterature militaire con-
temporaine. II öcrit, page 30 du II' volume de son Döveloppement de la
tactique depuis la guerre de 1870-71: « II est absolument errone de donner

des reglements pour le service de campagne, comme l'Autriche en
avait precedemment. »

Les reglements d'exercice reglent ce qui concerne la diseipline de
l'armee et le perfectionnement de celle-ci dans la tactique des formes.
Ce qui lui manque, c'est un livre qui indique les exigences du service
de campagne et montre comment on y satisfait. Voilä l'idöe principale
qui guida l'auteur dans la preparation du programme de son travail. Ce

Programme fut approuve en decembre 1877 par le chef d'arme de
Pinfanterie, apres avoir etö discute dans une conförence ä laquelle
l'instructeur en chef de Parme avait pris part

L'auteur termina pendant Phiver de 1877-78 les chapitres qui lui
avaient ete signalös comme plus pressants, savoir ceux qui traitaientdu
service de sürete, des ordres et des rapports ainsi que des prineipes
gönöraux pour le perfectionnement des troupes et des officiers. Ils furent
imprimös comme projet et envoyes aux officiers superieurs pour preavis.

Ces pröavis parvinrent pendant Pete et l'automne de 1878.
En attendant, le Departement militaire föderal autorisa, pour les

ecoles centrales III qui eurent lieu cette annee-lä, l'enseignement du
service de süretö suivant les prineipes du projet. L'instructeur en chef
de l'infanterie, comme directeur de ces ecoles, chargea l'auteur du projet

de donner lui-möme cet enseignement. L'accueil que ce dernier
regut dans les ecoles de major des deux langues fut exceptionnellement
favorable.

Le projet ne fut pas aussi unaniment approuve par les officiers
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auxquels il avait ötö soumis. Neanmoins, la grande majorite se pro-
nonga en sa faveur.

Lorsque, pendant l'hiver 1878-79, eut lieu ä Berne la conförence
obligatoire des instrueteurs d'arrondissement, l'auteur du projet y fut
convoquö par le chef d'arme de l'infanterie. Les chapitres achevös
furent presentes et discutös pendant deux jours. Le resultat de cette
discussion fut qu'on tomba d'accord pour exprimer au Departement militaire

le dösir que le projet füt, aprös quelques changements de redaction,
introduit, ä titre d'essai, comme moyen d'enseignement.

II fut fait ainsi.
Sous le litre : « Instructions aux troupes suisses pour le service de

campagne », les chapitres I, IV et VII du projet furent, par decision du
Haut Conseil föderal du 4 fövrier 1879, admis provisoirement, et la
traduetion en frangais en fut ordonnöe.

Les chapitres qui manquaient furent rediges par l'auteur pendant
Phiver 1878-79 et la table des matieres du livre entier qui y fut jointe
correspond pleinement, dans ses points essentiels, avec le programme
approuve par le chef d'arme de Pinfanterie.

Pendant Phiver suivant, celui de 1879-80, les instrueteurs de l'infanterie

tinrent ä Zurich une conförence ä laquelle prirent part aussi des
representants de la cavalerie, de l'artillerie et de l'elat-major. Pendant
une semaine, les chapitres admis provisoirement de « Pinstruclion sur
le service de campagne », et-specialement celui qui traite du service de
sürete, furent, dans cette conförence, l'objet de l'examen le plus atten-
fiif. On avait commence par dresser un rapport sur la maniere dont
l'instruction avait supporte Pepreuve de la mise en pratique. La conförence

se prononga aussi, presque ä l'unanimite, en faveur des prineipes
exposes dans l'introduction. Ce ne fut que sur des points accessoires,
sur la forme ou la redaction qu'elle decida quelques changements.
Entr'autres, eile exprima le dösir que les longues explications et les
exemples destines ä motiver les prescriptions fussent ecartes du texte
definitif et que celui-ci füt abrege dans son ensemble. On etait en gönöral

de l'avis que puisque les prineipes döveloppös dans l'introduction ne
rencontraient aucune Opposition serieuse, on pouvait öliminer du texte
tout ce qui, dans le premier travail, avait pour but de justifier le point
de vue de l'auteur.

Sous le contröle de M. l'instructeur en chef de l'infanterie, l'auteur
eorrigea, suivant les döcisions de la confi'rence de Zurich, un certain
nombre d'exemplaires de son livre. Ces exemplaires corriges furent dis-
tribues entre les instrueteurs d'arrondissement pour servir de base ä

l'enseignement du service de sürete aussi longtemps que la redaction
definitive n'aurait pas remplace le projet. Plusieurs de ces exemplaires
corriges furent remis ä la cavalerie. Enfin l'auteur fut Charge par lo
chef d'aune de Pinfanterie de mettre sans retard la derniere main aux
chapitres I, IV et VII.

Pendant ce temps, le Departement militaire fedöral avait voue son
attention aux chapitres encore en preparation. En juin 1880, il dösigna
quatre commissions qui regurent pour mandat de preaviser respectivement

sur les chapitres II, III, V et VI.
Le major Hungerbühler a utilisö le temps que lui a laisse l'exercice de

ses fonctions, depuis la conförence des instrueteurs ä Zurich, ä soumettre,
ainsi qu'on le lui avait demande, les chapitres I, IV et VII ä une

nouvelle redaction. II a pris pour guide, dans ce travail, le protocole de
la Conference de Zurich. En outre, chaque fois qu'il a eu ä döcider de
quelque point auquel il altribuait une grande portee, il a appelö en conseil,

comme il l'avait döjä fait auparavant, le chef d'arme et l'instructeur
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en chef de Pinfanterie, ainsi que M. l'instructeur de son arrondissement.
Le cas s'est prösente surtout au sujet de quelques innovations dans les
formes du service, innovations que l'on a admises afin d'arriver ä
l'exöcution consequente ä tous egards du Systeme adopte.

Apres ce qui vient d'etre dit, je crois ä peine necessaire de motiver
davantage ma proposition, et cela d'autant moins que les questions de
principe ont dejä ötö discutees avant l'adoption provisoire par le Conseil
fedöral, et qu'en outre une expörience de plus de deux annöes, entre
autres pendant deux rassemblements de division, a prouve que le projet
est praticable et que son utilite ne peut plus guere ötre mise en doute.

II me parait ögalement superflu de le soumettre de nouveau ä l'examen
d'une commission, car il ne serait pas possible d'en composer une plus
nombreuse et plus compötente que la conförence d'instructeurs et
d'officiers de toutes armes reunie ä Zurich en 1880.

On ne sait pas encore quand les autres chapitres du service de
campagne seront presentes, c'est pourquoi il est extremement desirable que
tout au moins le chapitre traitant des genöralitös et ceux qui reglent les
services de süretö, des renseignements et des rapports, lesquels sont
connexes, regoivent la sanetion definitive, car spöcialement pour le
Service de sürete, le provisoire a döjä durö trop longtemps.

Je ne terminerai pas sans rappeler, avec une vive satisfaction, les
Services eminents rendus par M. le major Hungerbühler comme auteur du
projet et comme instrueteur du service de sürete. Je signalerai aussi le
Jouable zele et Phabiletö avec lesquels le corps des instrueteurs tout
entier a su ineulquer ä l'armee les matieres traitees par le projet.

Berne, le 25 janvier 1881.
Le chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Guerres d'Afrique.
L'expödition de Tunisie touche ä sa fin en ce qui concerne les Operations

de guerre proprement dites. Depuis le döbarquement de Bizerte et
le traite de paix impose au bey de Tunis, les colonnes mobiles frangaises
se bornent ä occuper, presque sans rösistance, la region montagneuse
des Kroumirs.

Nous reprendrons neanmoins, dans un prochain numero, l'esquisse
des övönements et marches militaires, que nous avons laissee ä l'entree
des troupes frangaises en Tunisie le 27-30 avril.

Auparavant nous devons enregistrer d'autres ineidents qui se sont
produits, pendant ce meine temps, au sud de la province d'Oran, et qui
montrent la gravitö qu'auraientpu acquörir ceux de la frontiere Orientale
si le gouvernement frangais n'avait pas agi rösolument et promptement
pour empöcher la propagation de Pötat de guerre dans la province de
Constantine. d'oü toute PAIgerie eüt bientöt ötö alteinte.

Le Sahara oranais et notamment les environs de Geryville sont en
pleine insurrection des la mi-avril, sous la direction d'un marabout
nommö Bou-Amena, habitant precedemment Moghar.

Des troupes y avaient ötö dirigees en toute häte des diverses garnisons
du nord de la province d'Oran, aux ordres du general Collignon,
commandant de la subdivision d'Oran ('?), agissant sous la direction
supörieure du genöral Cerez, commandant de la division d'Oran, et du
commandant du 19° corps d'armee, general d'Osmont, ä Alger.
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